
MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Décret n' 2002-112 du 25 janvier 2002 relatif aux dates 
de chasse aux oiseaux de passage et au gibier d'eau 
et modifiant le livre Il du code rural 

NOR: ATEN0200006O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'aménagement du territoire et 

de l'environnement, 
Vu la directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 modi­

fiée concernant la conservation des oiseaux sauvages, notam­
ment son article 7 ; 

Vu le code de l'environnement, notamment son 
article L. 424-2 ; 

Vu le code rural. notamment ses articles R. 224-5 et 
R. 224-6 : 

Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sau­
vage en date du 20 décembre 2001 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu. 

ESPÈCES 

Caille des blés, alouette des champs, bécasse des bois, pigeon ramier, 
pigeon biset, pigeon colombin, tourterelle turque, grive draine, grive 
litorne, grive mauvis, grive musicienne et merle noir 

Gibier d'eau et autres espèces d'oiseaux de passage 

Ill. - Le dernier alinéa est abrogé. 
Art. 2. - L "article R. 224-6 du code rural est remplacé par 

les dispositions suivantes: 
« Art. R. 224-6. - Dans le respect des dispositions du 

deuxième alinéa de l'article L. 424-2 du code de l'environne­
ment, ainsi que des nécessités de la protection des autres 
espèces d'oiseaux, le ministre chargé de la chasse peut, par 
arrêté, ouvrir la chasse à certaines espèces d'oiseaux de passage 
ou de gibier d'eau entre le 10 août et le ter septembre et la 
fermer entre le 1c, et le 20 février. dans les conditions qu'il fixe. 

Il consulte préalablement le Conseil national de la chasse et 
de la faune sauvage.» 

Décrète: 

Art. , ... - L'article R. 224-5 du code rural est modifié 
comme suit: 

1. - Le premier alinéa est remplacé par les dispositions sui­
vantes : 

<< Par exception aux dispositions de l'article R. 224-4, le 
préfet ne peut fixer les périodes d'ouverture de la chasse aux 
espèces de gibier figurant au tableau ci-après qu'entre les dates 
et sous réserve des conditions spécifiques de chasse sui­
vantes: » 

Il. - Dans le même anicle, les rubriques du tableau intitulées 
«Oies». « Canards, rallidés et foulques», •< Limicoles (sauf 
bécassines et bécasses des bois)>>, c< Bécassines», « Bécasse des 
bois». « Caille des blés», ,< Colombidés (sauf tourterelle des 
bois) et turdidés>•, « Tourterelle des bois>', << Alouette des 
champs>> sont remplacées par les rubriques suivantes : 

DATE D'OUVERTURE DATE DE CLÔTURE CONDITIONS 
spécifique spécifique spécifiques 

(au plus tôt} (au plus tard) de chasse 

Ouverture générale 31 janvier Néant. 
1°' septembre 31 janvier Néant. 

Art. 3. - Le ministre de !"aménagement du territoire et de 
!"environnement est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 25 janvier 2002. 

LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement, 

YVES COCHET 


